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INTRODUCTION 

En 2022, la crise sanitaire liée au COVID-19 a pris fin pour de nombreux citoyens. Le CPAS d'Evere a pu relancer en présentiel 

certaines de ses activités comme les petits restaurants sociaux, les formations au numérique à la Maison sociale, les sorties 

culturelles et sportives pour les petits et les grands, ainsi que les permanences sociales. De même, pour les résidents de la 

maison de repos, 2022 a marqué le retour des balades, d’un voyage à la mer, de barbecues, d’une garden party et différents 

projets. 

Malheureusement, d'autres crises ont succédé à la crise sanitaire : crise sociale et économique, guerre en Ukraine, flambée 

des prix de l'énergie et leurs conséquences sur le pouvoir d'achat. Ces crises ont fortement impacté la population, en 

particulier les plus fragiles. 

Les statistiques sociales 2022 démontrent que le CPAS d'Evere, comme la plupart des CPAS et certainement à Bruxelles, n'a 

pas retrouvé les normes et réalités précédentes. Au contraire, les demandes d’aides financières, sociales, en matière de santé 

ou de logement ont continué d'augmenter. L'arrivée d'un public ukrainien a entraîné une hausse considérable des ERIS (+75%) 

à partir du mois de mars. De même, les interventions dans les factures de gaz et d'électricité ont augmenté.  

Le CPAS a réussi à atténuer les effets de ces crises successives sur le plan budgétaire grâce à une gestion rigoureuse et aux 

interventions de ses pouvoirs subsidiants. Parmi ces interventions, certaines sont structurelles, comme l'augmentation de la 

dotation communale, tandis que d'autres sont plus ponctuelles, notamment le subside de la Commission communautaire 

commune (Cocom) ou certains subsides liés à la crise énergétique.  

Cependant, l'augmentation des RIS/ERIS et de toutes les aides sociales associées est constante à Evere depuis plus de 10 ans. 

Il est donc vital pour le CPAS d'obtenir un refinancement structurel de la part des niveaux de pouvoir compétents. 

Cette nécessité est d'autant plus importante que la première ligne (travailleurs sociaux et de nursing) ainsi que le back-office 

(équipes administratives, financières, techniques, logistiques) font face depuis de nombreuses années à l'augmentation 

constante de ces flux, à une charge de travail en croissance continue et à des dossiers de plus en plus complexes. 

Les équipes sont très impactées, et pour la première fois de son histoire, le CPAS d'Evere accumule certains retards de 

traitement des aides sociales. De plus, les pénuries de personnel social et infirmier rendent les recrutements particulièrement 

longs et difficiles. Les vacances d'emplois se multiplient ; celles et ceux qui restent sont de plus en plus fatigués. Face à cette 

pénurie, le CPAS a réorganisé ses accueils, ses rendez-vous sociaux et ses processus de travail afin de garantir la continuité et 

la qualité du service. Il plaide en faveur de nouveaux moyens visant à réduire le nombre de dossiers par travailleur, à 
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rassembler les équipes dans des locaux adaptés à ces augmentations de flux et à mettre en place une politique d'engagement, 

de formation et de promotion attractive pour fidéliser et stabiliser les équipes. 

Malgré toutes ces difficultés, le CPAS d'Evere continue de développer des projets utiles à la population. Suite au diagnostic 

social-santé mené pendant la période COVID et achevé au premier trimestre 2022, ainsi qu'à de nombreuses rencontres, 

présentations et concertations auxquelles participe le CPAS, certains besoins ont été identifiés, tels que le numérique, le 

logement, la jeunesse, la santé, les personnes âgées, entre autres. Le CPAS répond à ces besoins en mettant en place de 

nouvelles actions à travers les appels à projets ou partenariats auxquels il peut accéder.  

Par exemple, en 2022, de nouveaux bureaux ont été loués pour la Maison sociale, où la cellule énergie a été transférée. Une 

chargée de projet logement, une chargée de projet e-inclusion (projet "Digital Buddies" visant à mettre en contact jeunes et 

seniors pour lutter contre la fracture numérique) et une chargée de projet "pauvreté à l'enfance" (projet visant les 15-18 ans 

et proposant des ateliers de promotion de la santé et de développement de compétences numériques) ont rejoint l'équipe. 

Les formations de l'EPN (Espace public numérique) ont été élargies, la coordination sociale a été renforcée, et de nouveaux 

projets, comme Miriam (soutien à un groupe de femmes en situation de monoparentalité et de précarité), sont à l'étude. 

Du côté de la Résidence Roger Decamps, le plan d'investissement s'est poursuivi en 2022 avec de nombreux travaux réalisés. 

Le CPAS et l’administration communale ont également initié une pré‐étude en vue de construire une nouvelle maison de repos 

et de diversifier son offre à destination des personnes âgées. Ce projet a été présenté à la Cocom en avril 2023 et est en 

attente d'un appel à projet pour des investissements de la part d'Iriscare. 

En conclusion, le CPAS d'Evere continuera à investir dans l'amélioration et la diversification de l'offre sociale à destination de 

tous les Everois, en privilégiant des méthodes de travail collaboratives avec tous ses partenaires. 

 

Sébastien Lepoivre 

Président 
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STATISTIQUES SOCIALES 

1. Revenu d'intégration sociale (RIS) 

En 2022, le CPAS continue à ressentir les effets des crises sociales (post-Covid, énergétique, pouvoir d'achat).  

L'augmentation du nombre de dossiers sociaux, donc l'impact sur la dotation communale, se poursuit. 

Chiffre marquant : 38% des bénéficiaires du RIS sont des jeunes de moins de 25 ans. 

Les différences entre l'évolution annuelle du nombre de dossiers et du budget sont dues à 1 augmentation et 5 indexations 

des allocations sociales ainsi qu'à l'évolution de la somme des RIS au taux charge de famille et isolé par rapport au nombre de 

RIS au taux cohabitant. 

Notes méthodologiques 

 Il faut entendre par RIS mensuel le nombre de dossiers d'aide actifs au moins 1 jour entre le 1er et dernier jour du 

mois. 

 Il faut entendre par RIS annuel le nombre de dossiers d'aide actifs au moins 1 jour entre le 1er et dernier jour de 

l'année. 

 Les chiffres du RIS repris ci-dessous intègrent les RIS récupérables à 70%, les RIS récupérables à 100% et les RIS Article 

60. Les RIS récupérables à 100% comprennent principalement les réfugiés reconnus, les personnes bénéficiant d'une 

protection subsidiaire et les personnes qui sont sorties du sans-abrisme.   



RIS  TOTAL Nombre de dossiers 
Remboursés  

à 70% 
Remboursés  

à 100% 
Art.60 

2018 13.289.138,11 € 1.824 10.733.963,73 € 1.757.233,28 € 797.941,10 € 

2019 14.294.976,34 € 1.936 11.513.675,79 € 1.912.955,37 € 868.345,18 € 

2020 15.641.365,29 € 2.019 13.038.215,00 € 2.029.624,80 € 573.525,49 € 

2021 17.688.157,93 € 2.173 14.748.994,12 € 2.296.493,98 € 642.669,83 € 

2022 20.392.667,18 € 2.283 17.364.946,89 € 2.418.360,50 € 609.359,79 € 

évolution 2021-22 + 15% + 5% + 18% + 5% - 5% 

évolution 2018-22 + 53% + 25% + 62% + 38% - 24% 

Source : SPPis (dossiers), CPAS - Finances (montants) 
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RIS par tranche d'âge 
Moins de 25 

ans 
25-34 ans 35-49 ans 50-64 ans 65 ans et plus 

2018 676 366 404 315 63 

2019 715 383 429 330 79 

2020 767 420 452 310 70 

2021 846 457 483 329 63 

2022 880 486 518 337 62 

évolution 2021-22 + 4% + 6% + 7% + 2% - 2% 

évolution 2018-22 + 30% + 33% + 28% + 7% - 2% 

Source : SPPis 

      
 Source : SPPis 

RIS par catégorie Cohabitant·e Isolé·e Charge de famille 

2018 910 444 547 

2019 953 468 590 

2020 969 503 631 

2021 1.064 577 619 

2022 1.134 582 647 

évolution 2021-22 + 7% + 1% + 5% 

évolution 2018-22 + 25% + 31% + 18% 

Source : SPPis 
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Taux RIS/ERIS au 1er janvier Cohabitant·e Isolé·e Charge de famille 

 

2018 595,13 € 892,70 € 1.190,27 € Augmentation au 01/07/2018 
Indexation au 01/09/2018  

2019 607,01 € 910,52 € 1.254,82 € 

Augmentation au 01/07/2019 

2020 626,74 € 940,11 € 1.270,51 € 

Augmentation au 01/01/2020 · Indexation au 01/03/2020  

2021 656,45 € 984,68 € 1.330,74 € Augmentation au 01/01/2021 · Augmentation au 
01/07/2021 · Indexation au 01/09/2021 

2022 (au 01/12/2022) 789,29 € 1.183,94 € 1.600,03 € 
Augmentation au 01/01/2022 et Indexations au 
01/01/2022-01/03/2022-01/05/2022-01/08/2022-
01/11/2022 et 01/12/2022 

évolution 2021-22 + 20% + 20% + 20% 

  

évolution 2018-22 + 33% + 33% + 34% 
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2. Aide sociale équivalente au revenu d'intégration (ERIS) 

L'ERIS est l'équivalent au revenu d'intégration, lorsque le demandeur ne peut, pour des raisons légales, bénéficier du revenu 

d'intégration et qu'il est dans un état de besoin. À partir de mars 2022, l'arrivée des personnes déplacées ukrainiennes se 

traduit par une forte augmentation du nombre d'ERIS (+75%).

 

 

  

ERIS  Nombre de dossiers 

2018 191 

2019 185 

2020 198 

2021 180 

2022 315 

évolution 2021-22 + 75% 

évolution 2018-22 + 65% 

Source : SPPis 

ERIS par tranche 
d'âge 

Moins de 
25 ans 

25-34 ans 35-49 ans 50-64 ans 
65 ans et 

plus 

2018 64 38 45 31 13 

2019 54 40 45 33 13 

2020 55 41 46 41 15 

2021 46 32 44 45 13 

2022 69 64 95 61 26 

évolution 2021-22 + 50% + 100% + 116% + 36% + 100% 

évolution 2018-22 + 8% + 68% + 111% + 97% + 100% 

Source : SPPis 
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3. Santé 

Cartes médicales & pharmaceutiques, aide médicale urgente 

Les cartes médicales et pharmaceutiques sont octroyées (en fonction de l'état de besoin) au titulaire (majeur) d'une aide 

financière. Les enfants mineurs sont donc repris sur la carte de leurs parents (sauf quelques exceptions comme les MENA). 

Les cartes médicales donnent accès aux consultations chez les médecins généralistes avec lesquels le CPAS est conventionné 

ainsi qu'un accès aux soins dans les hôpitaux du réseau IRIS. 

Les cartes pharmaceutiques permettent la délivrance des médicaments pour lesquels il y a une intervention INAMI et des 

médicaments sur la liste des 19 CPAS de la RBC à concurrence d'un montant maximum autorisé par trimestre. 

L'aide médicale urgente (AMU) concerne les personnes en séjour illégal et les personnes non-affiliables à une mutuelle. 

En 2022, il y a une augmentation importante du nombre de cartes médicales et pharmaceutiques, qui reflète l'augmentation 

du nombre de dossiers RIS. Cela souligne que plus la situation d'une personne est précaire, plus le risque de développer des 

problèmes de santé est important. À noter que l'augmentation du nombre de cartes n'induit pas nécessairement une 

augmentation des coûts liés. 

 

Cartes médicales (CM) Total 

 

Cartes pharmaceutiques 
(CP) 

Total 

 

dont Aide médicale 
urgente (CM + CP) 

Total 

2018 3.216  2018 3.082  2018 249 

2019 3.754  2019 3.535  2019 439 

2020 3.726  2020 3.490  2020 450 

2021 3.811  2021 3.491  2021 394 

2022 4.143  2022 3.726  2022 413 

évolution 2021-22 + 9%  évolution 2021-22 + 7%  évolution 2021-22 + 5% 

évolution 2018-22 + 29%  évolution 2018-22 + 21%  évolution 2018-22 + 66% 
Source : CPAS - Secrétariat Social 

  
Source : CPAS - Secrétariat Social 

  
Source : CPAS - Gesdos  
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Dépenses médicales 

La tendance globale est à l'augmentation des coûts et factures liés à la santé. 

Tous les frais ci-dessous ne sont pas pris en charge par la carte médicale car :  

 La carte médicale couvre des soins accessibles en ligne directe par le patient (consultations médecin généraliste, 

dentiste, pédiatre...). Toute prestation indirecte (prescription pour consultation d'un spécialiste) fait l'objet d'un 

réquisitoire, donc d'une facturation hors cartes médicales ; 

 certains bénéficiaires remettent des factures antérieures à l'octroi de la carte médicale ; 

 certains remettent des factures émises par des médecins non conventionnés avec le CPAS ou hors réseau IRIS suite 

à un transport urgent sur lequel le CPAS n'a pas de prise.  

 

  

Frais médicaux:  
consultations  
généralistes 
/ambulatoires 

Nombre de 
factures 

Montants 

 

Frais  
d'ambulance 

Nombre  
de factures 

Montants 

 

Frais  
d'hospitalisation  

Nombre  
de factures 

Montants 

2018 4.785 54.725,87 €  2018 61 7.783,68 €  2018 290 45.148,79 € 

2019 5.684 64.579,11 €  2019 135 15.214,49 €  2019 398 60.152,64 € 

2020 4.958 89.693,14 €  2020 144 12.510,18 €  2020 368 72.638,64 € 

2021 5.465 145.606,89 €  2021 145 10.535,54 €  2021 401 72.139,00 € 

2022 5.253 117.940,70 €  2022 147 11.734,10 €  2022 367 160.287,16 € 

évolution 2021-22 - 4% - 19%  évolution 2021-22 + 1% + 11%  évolution 2021-22 - 8% + 122% 

évolution 2018-22 + 10% + 116%  évolution 2018-22 + 141% + 51%  évolution 2018-22 + 27% + 255% 
Source : CPAS - Gesdos- Finances 

 
Source : CPAS - Gesdos- Finances 

 
Source : CPAS - Gesdos- Finances 
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Dépenses paramédicales 

La crise Covid a eu un impact important sur les besoins en soins paramédicaux de la population. Les chiffres ci-dessous 

démontrent que ces effets perdurent.  

Certains subsides traditionnellement dédicacés (en tout ou en partie) aux dépenses paramédicales ne parviennent plus à les 

absorber (exemple: subside pauvreté infantile). À noter que certaines aides ont été payées sur le subside Covid en 2020 et 

2021. 

Il y a 5 types de dépenses plus importantes que les autres : logopédie, opticiens, kiné, orthodontie et psychologie. Les dépenses 

intitulées "divers" sont peu importantes (les frais de dentisterie sont souvent payés sur frais médicaux) et concernent surtout 

la prise en charge de matériel paramédical (en allant de matériel léger comme des bas de contention jusqu'à du matériel plus 

lourd pour handicaps).  

Le paramétrage actuel de l’encodage des aides paramédicales ne permet pas une analyse plus différenciée des chiffres. Vu 

l'importance des frais de kiné et d'orthodontie, de nouveaux types et codes d'aide seront appliqués en 2023 afin de les extraire 

de la catégorie "divers". Cette dernière reprendra, dès lors, des frais tels que les prothèses et la bandagisterie. 

Frais paramédicaux Nombre de factures Montants 

 

Nombre de 

factures par type de professionnel consulté 
TOTAL logopèdes opticiens psychologues 

autres  
(kiné, orthodontistes, divers) 

2018 208 30.128,04 €  2018 208 21 51 30 106 

2019 378 66.051,81 €  2019 379 83 76 45 175 

2020 461 78.681,92 €  2020 461 87 72 50 252 

2021 577 125.325,89 €  2021 577 90 61 43 383 

2022 742 120.782,89 €  2022 742 100 97 85 460 

évolution 2021-22 + 29% - 4%  évolution 2021-22 + 29% + 11% + 59% + 98% + 20% 

évolution 2018-22 + 257% + 301%  évolution 2018-22 + 257% + 376% + 90% + 183% + 334% 
Source : CPAS - Gesdos   

 
Source : CPAS - Gesdos      
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Dépenses pharmaceutiques 

Les dépenses pharmaceutiques semblent retrouver les valeurs d'avant Covid. 

Toutes les factures ci-dessous ne sont pas forcément prises en charge par la carte pharmaceutique: 

 certains médicaments sont délivrés sur base d'un réquisitoire (suite à un traitement particulier ou pour certains 

médicaments très onéreux, par exemple) ; 

 certaines dépenses sont remboursées directement au bénéficiaire sur base de prise en charge de frais déjà payés et 

présentés au Comité. 

Certains frais pharmaceutiques sont récupérables auprès du SPPis: pour toutes les personnes qui ne sont pas en ordre de 

mutuelle (personnes en séjour illégal et personnes étrangères avec titre de séjour de courte durée) à l'exception des 

médicaments de catégorie D et de certaines préparations magistrales qui ne sont jamais récupérables. 

Frais 
pharmaceutiques 

TOTAL sur fonds propres récupérables au SPPis 

 

Factures 
pharmaceutiques 

TOTAL sur fonds propres 
récupérables au 

SPPis 

2018 161.472,33 € 144.186,81 € 17.285,52 €  2018 6.231 5.802 429 

2019 190.827,89 € 167.489,67 € 23.338,22 €  2019 6.654 6.220 434 

2020 196.752,09 € 166.808,38 € 29.943,71 €  2020 6.747 6.217 530 

2021 220.131,78 € 189.967,15 € 30.164,63 €  2021 6.616 6.071 545 

2022 187.172,75 € 166.345,15 € 20.827,60 €  2022 6.182 5.776 406 

évolution 2021-22 - 15% - 12% - 31%  évolution 2021-22 - 7% - 5% - 26% 

évolution 2018-22 + 16% + 15% + 20%  évolution 2018-22 - 1% - 0% - 5% 
Source : CPAS - Gesdos     Source : CPAS - Gesdos    
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4. Logement 

En 2022, le CPAS d'Evere a répondu aux besoins identifiés en matière de logement en mettant en place de nouveaux projets, 

notamment avec l'embauche d'une chargée de projet logement et des actions à travers des appels à projets et des 

partenariats. 

Les chiffres liés au sans-abrisme (adresse de référence, frais de placement et prime d'installation) sont en augmentation 

structurelle. La présence du Samu Social a eu un impact sur l'évolution des chiffres. Actuellement, il n'y a plus de centre ouvert 

sur la commune mais des suivis de personnes y ayant séjourné sont toujours en cours.  

L'examen des primes d'installation octroyées a permis de constater des demandes en lien avec la situation ukrainienne, les 

maisons d'accueil et la maltraitance intrafamiliale. À noter qu'il peut y avoir cumul des causes. 

À noter que la condition principale pour obtenir une prime d'installation est de perdre sa qualité de sans-abri en occupant un 

logement qui sert de résidence principale. Les personnes ne peuvent bénéficier d'une prime d'installation qu'une seule fois au 

cours de leur vie. 

Aides au loyer Nombre de dossiers 

 

Primes d'installation Nombre de dossiers 

2018 0  2018 38 

2019 5  2019 41 

2020 21  2020 39 

2021 28  2021 41 

2022 21  2022 64 

évolution 2021-22 - 25% 
 

évolution 2021-22 + 56% 
 

   
évolution 2018-22 + 68% 

Source : CPAS - Gesdos 

  

Source : CPAS - Gesdos 
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Adresses de référence 
Nombre 
d'octrois 

 

Frais d'hébergement 
(maisons d'accueil + hôtels) 

Nombre de dossiers 

2018 30  2018 18 

2019 46  2019 16 

2020 44  2020 10 

2021 65  2021 17 

2022 63  2022 30 

évolution 2021-22 - 3%  évolution 2021-22 + 76% 

évolution 2018-22 + 110%  évolution 2018-22 + 67% 
Source : CPAS - Gesdos 

  
Source : CPAS - Gesdos 
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5. Énergie  

Dans l'ensemble, les aides énergie sont en augmentation. C'est une situation logique au vu de la crise énergétique. Cette 

tendance se poursuivra en 2023 avec l'arrivée des factures de régularisation 2022 et le passage aux tarifs variables, mais 

également la fin d’aides ponctuelles et l’élargissement du tarif social. 

Le CPAS aborde les personnes qui ont des problèmes de retards de paiement des facture d’énergie de manière proactive. En 

effet, suite à un accord avec les fournisseurs d'énergie, ces derniers envoient au CPAS une liste des dossiers problématiques. 

Le CPAS adresse alors un courrier aux personnes concernées en vue d'un entretien social et de recherche de solutions. 

Les dépenses subventionnées par le fonds gaz/électricité comprennent, outre les factures d'énergie, également des dépenses 

d'électro-ménagers, la prise en charge de réparation d'installations de chauffage, des charges locatives. Le mazout n'est que 

peu présent en Région de Bruxelles-Capitale, et tend à disparaître.   

En 2022, Vivaqua a pris du retard dans sa facturation ce qui explique les chiffres en baisse. 

Nombre d'aides Energie 
exécutées 

TOTAL aide gaz & électricité aide eau aide mazout 

2018 519 312 190 17 

2019 426 245 169 12 

2020 534 255 272 7 

2021 435 265 166 4 

2022 533 419 112 2 

évolution 2021-22 + 23% + 58% - 33% - 50% 

évolution 2018-22 + 3% + 34% - 41% - 88% 
Source : CPAS - Gesdos     

 

  



Page 18 sur 39 

 

 
Gaz & électricité Eau Mazout 

Nombre de 
décisions 

Octroi Refus Octroi Refus Octroi Refus 

2018 389 128 199 95 16 2 

2019 308 78 175 45 12 0 

2020 261 64 148 47 7 3 

2021 330 59 151 54 4 4 

2022 394 110 102 39 4 2 

évolution 2021-22 + 19% + 86% - 32% - 28% + 0% - 50% 

évolution 2018-22 + 1% - 14% - 49% - 59% - 75% + 0% 
Source : CPAS - Gesdos 

      

 

  

Courriers liés aux 
factures impayées 
(suite aux avertissements 
des fournisseurs 

Total Sibelga 
Lampiris/ 

Total 
Energie 

Engie Luminus Octa+ Eneco Poweo Mega 

2019 1.644 401 27 1.085 54 73 4     

2020 889 162 30 605 40 51 1     

2021 1.684 424 69 1.047 49 88 2 5   

2022 1.212 147 115 904 33 13 0 0 0 

évolution 2021-22 - 28% - 65% + 67% - 14% - 33% - 85% - 100% - 100%   

évolution 2019-22 - 100% - 100% - 98% - 100% - 101% - 102% - 200%     
Source : CPAS - Service Energie 
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6.  Maison Sociale 

En 2022, de nouveaux bureaux ont été loués pour la Maison sociale (Avenue Conscience 117-121), où la cellule énergie a 

été transférée. Cela témoigne des efforts du CPAS pour améliorer ses services et répondre aux besoins de la population. 

On remarque un accroissement des passages à l’accueil et des demandes à la permanence sociale de la Maison sociale 

depuis la crise Covid, mais également depuis la fermeture du service d’action sociale de la commune. 

Il n’y a pas eu de prestation du service juridique en 2021 pendant une année complète étant donné l’arrêt de la 

collaboration avec la juriste via une convention et l’engagement d’une juriste à mi-temps pour le CPAS. 

Pour le service médiation de dettes, qu’il s’agisse de la 1ere ou de la 2ième ligne, on remarque également une 

augmentation des demandes, mais les chiffres sont réguliers par rapport aux années avant la crise Covid. Cependant, les 

dossiers se complexifient. 

Concernant la coordination socioculturelle, l’EPN et les cours d’informatique, les chiffres sont réguliers par rapport aux 

années avant la crise Covid. 

Tous les chiffres de PAAS (Participation et Activation sociale) sont en hausse même par rapport aux années avant Covid, à 

l'exception du nombre de tickets article 27 distribués (le nombre de tickets délivrés par l’asbl varie d’année en année). 

  

Evolution de la fréquentation des 
différents services 

TOTAL Accueil 
Permanence 

sociale 
Permanence 

juridique   
Permanence 
Espace Conso 

Médiation de 
dettes 

Participation 
culturelle  

EPN 
Cours 

d'informatique 

2019 5.130 1.184 1.271 333 317 617 777 384 247 

2020 4.828 1.701 1.826 307 321 148 344 92 89 

2021 5.932 2.519 2.050 51 262 398 621 14 17 

2022 10.163 4.901 2.789 396 351 562 634 335 195 

évolution 2021-22 + 71% + 95% + 36% + 676% + 34% + 41% + 2% + 2293% + 1047% 

évolution 2019-22 + 98% + 314% + 119% + 19% + 11% - 9% - 18% - 13% - 21% 
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Participation et Activation Sociales 
(PAAS) 

Tickets A27 Bourses Tickets piscine 
Participants aux 

activités 
Pauvreté 
infantile 

2019 4.000 230 1.000 300 362 

2020 2.266 259 402 224 468 

2021 2.512 259 283 595 931 

2022 2.758 392 1.641 943 965 

évolution 2021-22 + 10% + 51% + 480% + 58% + 4% 

évolution 2019-22 - 31% + 70% + 64% + 214% + 167% 
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7. Aide alimentaire  

La livraison de repas à domicile, qui avait fortement augmenté en période Covid, baisse légèrement en 2022 au profit des 

restaurants sociaux dont la fréquentation a plus que doublé par rapport à 2021 et revient à son niveau d'avant la crise sanitaire. 

Les bons alimentaires sont d'un montant de 25,00€ ou 50,00€ (selon le ménage). Ils sont dans la plupart des cas remboursables 

par les bénéficiaires. 

Les chèques alimentaires sont d'un montant de 50,00€ par personne isolée, augmenté de 25,00€ par personne à charge, avec 

un maximum de 150,00€ par ménage. Leur nombre a fluctué en fonction des subsides dédicacés reçus à cet effet. 

Service Horizon Repas à domicile (nombre de repas livrés) 
Repas à domicile 

Nombre de 
bénéficiaires 

Restaurants sociaux  
(Nombre de repas 

servis) 

Restaurants sociaux 
Nombre de 

bénéficiaires 

2018 3.388 22 2.790 22 

2019 4.415 23 3.046 21 

2020 10.484 57 1.458 18 

2021 13.075 90 1.285 31 

2022 12.035 87 3.219 36 

évolution 2021-22 - 8% - 3% + 151% + 16% 

évolution 2018-22 + 255% + 295% + 15% + 64% 
Source : CPAS - Service Horizon    

 

  

Bons alimentaires  
(aide classique) 

Nombre d'octrois 
 

CHEQUES ALIMENTAIRES 
Nombre de 

bénéficiaires 
Montant 

2018 17  2020 348 53.400,00 € 

2019 17  2021 365 71.622,00 € 

2020 32  2022 198 17.925,00 € 

2021 40  évolution 2021-22 + 5% + 34% 

2022 20  évolution 2019-22 - 46% - 75% 

évolution 2021-22 - 50%  Source : CPAS - Affaires sociales 
  

évolution 2018-22 + 18%      
Source : Gesdos        
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8. Projets Individualisés d'Intégration Sociale (PIIS)  

La part de bénéficiaires d'une aide financière ayant également signé un PIIS est de 25%. Il s'agit d'une proportion importante. 

Le CPAS a engagé en 2023 une chargée de projet pour travailler tant sur la méthodologie PIIS (avant, pendant et après la 

conclusion du contrat) que sur les aspects d'optimisation budgétaire. 

PIIS subsidiés par catégorie 
d’âge - répartition 

TOTAL Moins de 25 ans 25-34 ans 35-49 ans 50-64 ans 65 ans et plus 

2018 669 445 125 80 19 0 

2019 664 484 106 53 20 1 

2020 559 446 77 32 4 0 

2021 618 455 100 52 11 0 

2022 656 459 110 70 17 0 

évolution 2021-22 + 6% + 1% + 10% + 35% + 55%   

évolution 2018-22 - 2% + 3% - 12% - 13% - 11%   

Source : SPPis 
       

 

  

70%

17%

11%
2%

PIIS subsidiés par catégorie âge

Moins de 25 ans 25-34 ans 35-49 ans 50-64 ans 65 ans et plus
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PIIS par type TOTAL Études Formation Emploi 
Emploi-

Formation 
Social 

2018 546 217 130 143 11 45 

2019 682 268 227 141 6 40 

2020 582 239 154 130 22 37 

2021 644 241 213 130 20 40 

2022 645 280 212 102 30 21 

évolution 2021-22 + 0% + 16% - 0% - 22% + 50% - 48% 

évolution 2018-22 + 18% + 29% + 63% - 29% + 173% - 53% 
Source : SPPis        
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9. Insertion Socio-Professionnelle (ISP) 

Les chiffres de l'ISP sont loin d'être satisfaisants. Outre la crise COVID, l'équipe a connu d'importantes fluctuations qui ont eu 

un impact sur le nombre de suivis ou de mises à l'emploi. Cette équipe est en cours de stabilisation et d'outillage. 

Nouveaux engagements 
sous contrat art. 60§7 

TOTAL CPAS COMMUNE PRIVE 
ECONOMIE 

SOCIALE 

2018 45 8 20 6 11 

2019 34 9 13 4 8 

2020 35 13 14 1 7 

2021 25 6 8 4 7 

2022 29 9 9 1 10 

évolution 2021-22 + 16% + 50% + 13% - 75% + 43% 

évolution 2018-22 - 36% + 13% - 55% - 83% - 9% 
Source : CPAS - Service ISP 

 

     

 

Accompagnement ISP 
par degré d'études 

Total 1er degré 2ème degré 3ème degré 
Apprentissag

e 
Enseigneme
nt supérieur 

Autres 
études 

2019 500 47 82 102 4 35 230 

2020 470 25 75 97 5 48 220 

2021 488 27 63 99 4 52 243 

2022               
Source : RPE         
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Accompagnement ISP par catégorie d'âge Total Moins de 25 ans Plus de 25 ans 

2019 500 99 401 

2020 470 84 386 

2021 488 81 407 

2022 537 83 454 

évolution 2021-22 + 10% + 2% + 12% 

évolution 2019-22 + 7% - 16% + 13% 
Source : RPE - Source interne pour 2022 
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10. Seniors et maison de repos 

En 2022, de nombreux efforts ont été fournis afin de relever le taux d’occupation de la Résidence Roger Decamps (RRD) 

qui avait fortement baissé en période Covid. De nombreux travaux ont été réalisés, tels que la modernisation des salles 

de bains médicales, la transformation d'anciennes chambres, le remplacement des chaudières, le renouvellement de la 

cabine haute tension, le remplacement des tableaux électriques, l'achat de mobilier et de lits médicalisés, et le 

remplacement des tentes solaires des terrasses. Le CPAS et l’administration communale ont également initié une pré-

étude en vue de construire une nouvelle maison de repos et de diversifier l’offre à destination des personnes âgées. 

  
Taux d'occupation RRD TOTAL MR MRS 

2018 97,89% 45,61% 32,70% 

2019 89,34% 49,27% 40,07% 

2020 83,33% 39,93% 40,03% 

2021 74,76% 34,25% 40,51% 

2022 86,25% 32,50% 53,75% 

évolution 2021-22 + 15% - 5% + 33% 

évolution 2018-22 - 12% - 29% + 64% 
Source: CPAS - Résidence Roger Decamps 

Nombre de  
personnes 

sur liste 
d’attente RRD 

à charge du CPAS 
à la RRD 

avec administrateur 
de biens 

 2018 89 5 12 

2019 68 5 25 

2020 62 5 27 

2021 57 9 24 

2022 53 11 24 

évolution 2021-22 - 7% + 22% + 0% 

évolution 2018-22 - 40% + 120% + 100% 
Source : CPAS - Service Seniors 

Prix à la journée RRD  
subvention INAMI qui transite  
par les mutuelles) 

  

2018 37,58 € 

2019 39,32 € 

2020 40,77 € 

2021 47,08 € 

2022 61,48 € 

évolution 2021-22 + 31% 

évolution 2018-22 + 64% 
Source: CPAS - Résidence Roger Decamps  

Taux de dépendance 
résidents 

  

2018 46,15% 

2019 54,99% 

2020 59,26% 

2021 62,27% 

2022 63,77% 

évolution 2021-22 + 2% 

évolution 2018-22 + 38% 
Source: CPAS - Résidence Roger Decamps 
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En 2022, le service d'aide aux familles et aux personnes âgées a préparé son déménagement rue de Picardie, dans de 

nouveaux locaux plus accueillants et accessibles pour le public. 

Nombre de personnes 
aidées à domicile  

TOTAL < 30 ANS 30 à 39 40 à 49 50 à 59 60 à 69 70 à 79 80 à 89 90 à 99 

2019 242 2 9 15 25 40 49 77 25 

2020 258 1 9 14 25 41 58 81 29 

2021 237 1 10 18 21 38 60 62 27 

2022 204 1 6 14 17 44 47 55 20 

évolution 2021-22 - 14% + 0% - 40% - 22% - 19% + 16% - 22% - 11% - 26% 

évolution 2019-22 - 16% - 50% - 33% - 7% - 32% + 10% - 4% - 29% - 20% 

Source: CPAS - Service Horizon 
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1. Résultats 

Résultat budgétaire 

Le résultat à reporter à l’exercice suivant s’élève à -26.864,56€. La dotation communale 2023 est à augmenter de ce montant. 

Ce résultat est calculé de la manière suivante : 

Calcul 2022 

Résultat comptable exercice propre (1) 1.338.571,82 

Résultats comptable exercices clos (2) -1.046.080,86 

Irrécouvrables -543.362,69 

Crédits abandonnés 98.656,84 

Résultat comptable budgétaire (1)+(2)+(3)+(4) -152.214,89 

Variation du fonds pour créances aléatoires 125.350,33 

Résultat du compte -26.864,56 

 

Calcul du fonds pour créances aléatoires: 

1) Créances de plus de 5 ans (antérieures à 2018) 384.221,47 

2) Créances dont le remboursement est échelonné à concurrence du 

montant qui ne sera pas remboursé en 2022 410.937,17 

3) Créances de sociétés ou organismes en faillite 0,00 

4) Créances sur avances de plus de 3 ans 57.307,79 

5) 10% des créances sur exercice clos (2022 inclus) 723.706,16 

Fonds pour créances aléatoires 2022 1.576.172,59 

Fonds pour créances aléatoires 2021 1.701.522,92 

Variation à inscrire au budget 2023 - 125.350,33 

Vu que la variation est négative (la valeur du fonds des créances aléatoires diminue), elle impacte le résultat comptable 

positivement. 
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Fonds pour créances aléatoires - évolution 

Constitution du fonds 2020 2021 2022 

1) Créances de plus de 5 ans  446.846,64 301.524,78 384.221,47 

2) Créances dont le remboursement est échelonné à 
concurrence du montant qui ne sera pas remboursé dans 
l'année concernée 654.495,82 678.541,98 410.937,17 

3) Créances de sociétés ou organismes en faillite 0,00 0,00 0,00 

4) Créances sur avances de plus de 3 ans 340.087,92 39.207,47 57.307,79 

5) 10% des créances sur exercice clos 605.639,94 682.248,69 723.706,16 

Fonds pour créances aléatoires  2.047.070,32 1.701.522,92 1.576.172,59 

Détail des créances sur exercices clos : 

Créances ouvertes < 2022 Solde au 31/12/2022 

60 PRESTATIONS 145.109,95 

Factures d'hébergement RRD 119.456,52 

Factures prestations SAAF 6.389,68 

Factures mise à dispo art 60 16.262,04 

Autres 3.001,71 

61 TRANSFERTS 2.117.439,43 

Subsides 93.945,45 

Avances 120.870,79 

Trop perçus 889.642,71 

Subvention RIS/ERIS 716.918,53 

Subvention PIIS 59.593,64 

Subvention art 60 31.502,02 

Financement RRD 155.833,76 

Mutuelles 25.993,64 

Autres 23.138,89 

Les années suivantes, des non-valeurs et irrécouvrables devront être constatés au niveau des trop-perçus (analyse au cas par 

cas) et des subsides. 
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Non-valeurs et irrécouvrables 

Des non-valeurs et irrécouvrables ont étés effectués à raison de 592.498,08€ (543.362,69€ sur les exercices clos et 49.135,39€ 

sur l’exercice propre), ce qui a favorablement influencé le fonds pour créances aléatoires. 

Détail des non-valeurs et irrécouvrables : 

Catégorie Montant % 

Avances 340,70 0,06% 

Aide remboursable  14.610,90 2,47% 

Prestations 10.600,18 1,79% 

Subsides 314.621,89 53,10% 

Indus 223.776,43 37,77% 

INAMI 18.985,35 3,20% 

Investissement 9.562,63 1,61% 

 592.498,08 100,00% 

 

0,06%
2,47%

1,79%

53,10%

37,77%

3,20% 1,61%

Irrécouvrables 2022

avances aide rembourrsable prestations

subsides indus INAMI

investissement
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Résultat de trésorerie 

Calcul 2022 

Recouvrements effectués et portés en compte 43.857.489,91 

Paiements effectués -49.932.761,30 

Résultat de trésorerie -6.075.271,39 

Nous constatons une légère amélioration par rapport à 2021 où le mali en trésorerie était de 6.366.086,67€. 

Evolution de la trésorerie : 

Année Résultat de trésorerie Solde des comptes de réserves ,attente Encaisse au 31/12 

2018 -4.601.555,35 5.433.018,17 831.462,82 

2019 -4.635.099,65 6.029.934,06 1.394.834,41 

2020 -5.909.189,29 6.287.754,12 378.564,83 

2021 -6.366.086,67 10.343.504,54 3.977.417,87 

2022 -6.075.271,39 7.825.508,58 1.750.237,19 

L’encaisse de 1.750.237,19€, c.-à-d. le solde cumulé de tous les comptes financiers au 31/12/2022, doit être nuancé. Il contient 

un emprunt de trésorerie de 1.200.000€ dont le montant a été perçu en 2022, mais remboursé en 2023. 

Le mali de trésorerie est structurel. En fait, il y a un décalage entre la constatation des droits constatés et la perception et ce 

en particulier au niveau des recettes de transferts : 

 Remboursement des indus sur base de plans de paiement doit la quotité mensuelle est souvent faible due à la 

position sociale vulnérable du créancier 

 Perception des subsides RIS de novembre et décembre et l’aide équivalente décembre 2022 en 2023 
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2. Exploitation 

Analyse du taux de réalisation globale (hors prélèvements) 

Classe Budget 2022 DC/ED brut 
Irrécouvrables 
/non-valeurs DC/ED nets Disponible % 

RECETTES EXPLOITATION 43.204.012,41 43.455.213,77 49.135,39 43.406.078,38 -202.065,97 100,47% 

60 Prestations 2.189.797,14 2.093.324,99 605,00 2.092.719,99 97.077,15 95,57% 

61 Transferts 41.009.720,27 41.357.695,97 48.530,39 41.309.165,58 -299.445,31 100,73% 

62 Produits fin 4.495,00 4.192,81 0,00 4.192,81 302,19 93,28% 

DEPENSES EXPLOITATION 42.844.303,40 42.799.779,87 0,00 42.799.779,87 44.523,53 99,90% 

70 Personnel 14.235.597,00 13.942.186,86 0,00 13.942.186,86 293.410,14 97,94% 

71 Fonctionnement 2.720.209,43 2.618.661,03 0,00 2.618.661,03 101.548,40 96,27% 

72 Redistribution 25.810.209,16 26.183.726,64 0,00 26.183.726,64 -373.517,48 101,45% 

7X Charges fin 78.287,81 55.205,34 0,00 55.205,34 23.082,47 70,52% 

RECETTES INVESTISSEMENT 787.110,00 686.381,43 0,00 686.381,43 100.728,57 87,20% 

81 Aliénation 0,00 2.500,00 0,00 2.500,00 -2.500,00  
82 Financement 787.110,00 683.881,43 0,00 683.881,43 103.228,57 86,89% 

DEPENSES INVESTISSEMENT 1.012.369,55 865.739,52 0,00 865.739,52 146.630,03 85,52% 

91 Investissements 787.110,00 691.559,80 0,00 691.559,80 95.550,20 87,86% 

92 Dette 225.259,55 174.179,72 0,00 174.179,72 51.079,83 77,32% 

TOTAL RECETTES 43.991.122,41 44.141.595,20 49.135,39 44.092.459,81 -101.337,40 100,23% 

TOTAL DEPENSES 43.856.672,95 43.665.519,39 0,00 43.665.519,39 191.153,56 99,56% 

Le taux de réalisation globale s’approche à la réalisation quasi-totale du budget. 
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Analyse des recettes d’exploitation 

En recettes d’exploitation, nous constatons une réalisation au-delà des prévisions budgétaires.  

Classe Compte 2020 Compte 2021 ∆ 2021/2020 Compte 2022 ∆ 2022/2021 

60 Prestations (détail)          
Hébergement RRD 1.114.324,09 992.820,94 -10,90% 1.176.530,40 18,50% 

Services SAAF 89.913,56 77.867,06 -13,40% 75.393,74 -3,18% 

61 Transferts (détail)       
Dotation communale 10.812.986,07 12.585.570,58 16,39% 14.839.325,64 17,91% 

FSAS 964.188,12 1.042.189,08 8,09% 1.000.478,15 -4,00% 

Subsides fédéraux et régionaux 7.146.877,14 7.219.555,31 1,02% 5.687.043,42 -21,23% 

Subsides fédéraux RIS, ERIS et PIIS 12.135.079,93 13.725.352,94 13,10% 15.655.498,25 14,06% 

Remboursement des usagers 617.738,72 780.010,51 26,27% 1.077.595,61 38,15% 

62 Produits fin 2.144,31 2.882,71 34,44% 4.192,81 45,45% 

Recettes de prestations 

En recettes de prestations, le budget a été réalisé à concurrence de 95,57%. Il reste une solde de 97.077,15€ sur 2.092.719,99€ 

de droits constatés nets.  

La tendance négative a été inversée, certainement pour les frais d’hébergement dans notre maison de repos et à moindre 

importance pour la facturation des services par le Service d’Aide aux Familles. 

Recettes de transfert 

Le taux de réalisation des recettes de transfert est de 100,73% : 41.309.165,58€ de droits constatés nets sur un crédit 

budgétaire de 41.009.720,27€. Ce dépassement doit être vu en corrélation avec le dépassement des dépenses de 

redistribution, notamment le RIS 70% et 100%. 
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Par contre, au niveau des subsides exceptionnels, nous constatons une baisse suite à la fin de la crise sanitaire COVID. Certains 

de ces aides ont été requalifiées dans le cadre de la crise en Ukraine et la crise énergétique y liée. 

Pouvoir 
subsidiant Subside 2021 2022 Commentaire 

SPP IS Aide alimentaire 71.622,00 20.852,25 Subside de 27803€ (2ième semestre 2022 et 2023) 

SPP IS Augmentation remboursement RIS (COVID) 436.746,56  Mesure jusqu'au 31/03/2022 

SPP IS Octroi prime 25€ (50€ avant le 01/10/2021) 943.350,00 132.900,00 Mesure jusqu'au 31/03/2022 

SPP IS Subside jeunes 18-25 ans (COVID) 259.808,00   
SPP IS Bien-être psychologique (COVID) 89.003,00   
SPP IS Frais de personnel (COVID) 89.003,00   
SPP IS Gaz - électricité  0,00 161.804,56 Aide complémentaire suite à crise énergétique 

SPP IS Ukrainiens aides complémentaire  235.902,31  
VIVAQUA Eau   18.817,42 Aide complémentaire suite à crise énergétique 

IRISCARE Vaccination (COVID) 2.255,07   
COCOM Aides sociales COVID - partie A 522.677,45 299.000,00 Aides sociales crise énergétique 

COCOM Réalisation projets soc - partie B 348.451,63 299.000,00  
TOTAL  2.762.916,71 1.168.276,54  
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Analyse des dépenses d’exploitation 

Dépenses de personnel 

En dépenses de personnel, le taux de réalisation est de 97,94%. Il reste un disponible de 293.410,14€ sur des engagements 

définitifs nets de 13.942.186,86€. Les postes les plus importants au niveau de la non-consommation des crédits sont : 

 160.148,29 € sur un budget de 1.059.562,92 €, c.-à-d. un taux de réalisation de 84,89% (59,18% en 2021) au niveau 

du service ISP, dont 154.922,52€ concernent le non engagement des articles 60. 

 89.677,74€ sur un budget de 175.399,18€ en matière de cotisations pour le deuxième pilier des pensions des agents 

contractuels. 

Dépenses de fonctionnement 

En dépenses de fonctionnement, le taux de réalisation est de 96,27%. Le disponible est de 101.548,40€ sur des engagements 

définitifs nets de 2.618.661,03€. En tout, 85 articles budgétaires en dépenses de fonctionnement affichent un solde de crédits 

non utilisés, dont seuls 16 articles budgétaires ont un solde non utilisé de plus de 1.000€. Les postes les plus importants sont : 

 44.250,14€ sur un budget de 58.092,33€ pour la formation des articles 60 

 12.531,10€ sur un budget de 22.693,68€ pour la consommation d’eau à la Résidence Roger Decamps suite aux 

retards de facturation chez Vivaqua. 

 7.257,05€ sur un budget de 48.702,01€ en frais de chauffage pour la Résidence Roger Decamps. 

Dépenses de redistribution 

En dépenses de redistribution, le taux de réalisation est de 101,45% et donc en dépassement des crédits budgétaires qui, au 

cours de l’année 2022, ont été revus à la hausse. 

Les modifications budgétaires s’imposaient suite à l’inflation en 2022 et les indexations y liées. En 2022, le montant du revenu 

d’intégration (et aussi de l’aide équivalente ERIS) a été indexé 5 fois en plus de l’adaptation annuelle du barème au 

01/01/2022. 

Compte 2021 Budget initial 2022 
Modification 
budgétaire 1 

Modification  
budgétaire 2 

Modification  
budgétaire 3 

Budget final 
2022 Compte 2022 

Différence 
compte 2021 % 

Différence 
budget initial %2 

23.345.021,41 22.837.946,27 1.659.320,18 1.048.450,16 264.492,55 25.810.209,16 26.183.726,64 2.838.705,23 12,16% 3.345.780,37 12,43% 
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Evolution du montant mensuel du revenu d’intégration (RIS) : 

Date d'entrée 
en vigueur 

Cohabitant Isolé 
Charge de 
famille 

1/01/2023 809,42 1.214,13 1.640,83 

1/12/2022 789,29 1.183,94 1.600,03 

1/11/2022 773,8 1.160,70 1.568,62 

1/08/2022 758,64 1.137,97 1.537,90 

1/05/2022 743,78 1.115,67 1.507,77 

1/03/2022 729,2 1.093,80 1.478,22 

1/01/2022 714,86 1.072,30 1.449,15 

1/09/2021 682,99 1.024,49 1.384,54 

Malgré les efforts de rattrapage budgétaire, ceux-ci n’ont pas évité les dépassements de crédits en aide sociale. 

Evolution du revenu d’intégration 

Fonction Eco Libellé Compte 2020 Compte 2021 Budget final 2022 Compte 2022 Disponible 

8320 3331005 RIS subventionné à 70% 13.038.215,00 14.748.994,12 16.850.213,77 17.363.408,99 -513.195,22 

8320 3334005 RIS subventionné à 100% 2.029.624,80 2.296.493,98 2.509.607,04 2.418.360,50 91.246,54 

8320 3335005 RIS art 60 subventionné à 100% 573.525,49 642.669,83 808.974,49 609.359,79 199.614,70 

   15.641.365,29 17.688.157,93 20.168.795,30 20.391.129,28 -222.333,98 

Balance comptable du RIS subventionné à 70% : 

Année Dépense Recette ∆ Dépense/recette Augmentation 

2018 10.733.963,73 7.511.124,48 3.222.839,25 6,25% 

2019 11.513.675,79 8.060.066,18 3.453.609,61 7,16% 

2020 13.038.215,00 9.126.947,14 3.911.267,86 13,25% 

2021 14.748.994,12 10.761.042,44 3.987.951,68 1,96% 

2022 17.363.408,99 12.143.750,54 5.219.658,45 30,89% 

Les engagements définitifs du revenu d’intégration subventionné à 70% s’élèvent à 17.363.408,99€ ; 30% de ce montant est 

à charge de la dotation communale, soit 5.219.658,45€. En 2021, cette charge s’élevait encore à 3.987.951,68€ (en tenant 

compte de la majoration des remboursements à 85% par l’état fédéral entre le 01/01/2021 et le 30/09/2021). L’augmentation 

de la charge du RIS sur la dotation communale s’élève donc à 1.221.071,02€ en 2022. 
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Evolution des aides sociales subventionnées à 100% 

Fonction Eco Libellé Compte 2020 Compte 2021 Budget final 2022 Compte 2022 Disponible 

8320 3342021 Aide soc subventionnée à 100% 185.731,40 59.168,89 63.672,48 52.479,64 11.192,84 

8320 3343021 ERIS subventionné à 100% 1.408.860,35 1.485.999,30 1.627.143,20 2.308.778,38 -681.635,18 

8320 3349021 ERS art 60 subventionné à 100% 34.807,25 395,00 0,00 5.526,76 -5.526,76 

   1.629.399,00 1.545.563,19 1.690.815,68 2.366.784,78 -675.969,10 

Bien que les aides subventionnées à 100% par l’état fédéral n’aient pas d’impact sur la charge financière supportée par les 

pouvoirs locaux, l’aide financière équivalente est en forte augmentation (+822.779,50€) ; nous constatons ici l’impact de la 

crise des réfugiés ukrainiens.  

Evolution de l’aide sociale 

Fonction Eco Libellé Compte 2010 Compte 2021 Compte 2022 

8320 3330001 Aide sociale en espèce 106.075,04 122.289,40 110.272,14 

8320 3340001 Aide sociale en nature 69.653,16 63.298,98 82.985,44 

8320 3340002 Cotisations assurance maladie, soins de santé 54.998,37 61.306,11 52.428,08 

8320 3340003 Frais de transport des personnes aidées 12.510,18 10.535,54 11.734,10 

8320 3340004 Frais d'hospitalisation 72.638,84 72.139,00 115.408,81 

8320 3340011 Frais d'hébergement dans les MRS privées 296.218,29 281.801,75 282.779,80 

8320 3340014 Frais d'hébergement maisons d'accueil 29.808,23 20.784,13 64.411,57 

8320 3340022 Intervention paiement de loyers 29.229,27 23.098,82 0,00 

8320 3340023 Intervention frais médicaux 89.639,14 145.606,89 117.940,70 

8320 3340024 Intervention frais paramédicaux 78.681,92 125.325,49 120.782,89 

8320 3340025 Intervention frais pharmaceutiques 172.533,91 183.518,34 166.345,15 

8320 3340035 Interventions cautions locatives 5.548,77 7.172,83 991,18 

   1.017.535,12 1.116.877,28 1.126.079,86 

Vu la hausse du nombre des bénéficiaires, l’aide sociale ne cesse de croître. Un maximum a été fait pour que ces aides soient 

reprises dans les aides éligibles aux subsides. Un montant de 158.412,37€ a été transféré de la fonction 8320 vers 8790 

(subvention COCOM). 
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3. Investissement 

Type d'investissement (nature économique) Budget 2022 Compte 2022 Disponible 

Achat de droits mobiliers 3.050,00 3.034,98 15,02 

Aménagement des parcs, jardins, plaines de jeux et de sports 3.500,00 2.460,98 1.039,02 

Maintenance des bâtiments de l'Administration générale 19.600,00 9.752,33 9.847,67 

Maintenance des bâtiments d'hébergement et (ou) de soins 
médicaux 574.410,00 525.741,25 48.668,75 

Achat de mobilier d'administration 10.000,00 9.111,30 888,70 

Achat de mobilier médical. de soins et d'équipement des locaux 
d'hébergement 44.200,00 44.115,41 84,59 

Achat de matériel informatique et administratif 100.350,00 66.035,79 34.314,21 

Achat de camions et véhicules spéciaux 32.000,00 31.307,76 692,24 

TOTAL 1.012.369,55 865.739,52 146.630,03 

Plus que la moitié des investissements concernent le bâtiment de la Résidence Roger Decamps (525.741,25€). Les 

investissements les plus importants sont : 

 Rénovation de la chaufferie : 365.159,33€ 

 Rénovation appartements rez-de-chaussée :70.453,32€ 

 Extension système appel infirmier : 32.987,21€ 

 Fourniture, placement en mise en service du matériel incendie : 13.369,04€ 


